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Relative aux Officiers des Troupes deL^gne qui depuis la Révolution font entrésdans les Gardes Nationales.

Donnée à Paris, Je ip Janvier 179 >
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dans les Gardes Kaiionales, & y ont fait un ferv.ce

continuel & adif jufqu’au moment de la nouvelle orga-

nifation de l’armée, ont confervé leurs

;

& concourront en conféquence avec les Offi ers de ie^

orade pour arriver aux termes des Decrets ,

îmraédiatement fupérieur dans leur arme.

I I.

Ceux qui ayant fervi depuis dix ans dans les Troupes

deigne avoient le grade de Lieutenant, & qm, lors

du commencement de la Révolution & depu.s cette epoque

fervice continuel & adif ,
feront fufcept.bles d etre

employés comme Aides-de-camp, mats feulement lors du

premier choix, qui aura lieu à l’inftant de la nouvelle

organifation de l’armée. Paffé cette epoque, ils nauron

plus droit d’y prétendre.

III.

Seront également admiffibles aux places d’Aide^de-

camp, mais feulement à l’époque fixee par le prece en

article les Capitaines à la fuite ou de reforme. & les

Lieutenans en adivité ou à la fuite dans les Troupes e

li,ne qui dans le cours de la Révolution auro.ent ete

bleifés en foutenant les Décrets de l’Alfemblee Nationale.

MANDONS & ordonnons à tous les Tribunaux Corps

adminiftra.ifs & Municipalités .
que

f
tranfcrire fur leurs regiftres ,

lire, publier & afficher dans



leurs relTorts 5c départemens refpeaifs ,
5c execu e

comme loi du Royaume. Mandons 5c ordonnons parei -

lement aux Officiers généraux ,
6c autres qu. commandent

les Troupes de ligne dans les différens Departemens d t

Royaume, de fe conformer à ces prefentes, 5c de t

la main, chacun en ce qui les concerne a ce quelles

foient ponauellement exécutées. En foi de quo. nous

avonsfi»néôcfaitcontrefignercefditesprefentes,auxquelles

nous avons fait appofer le fceau de lEtat. A aris,^ e

dix-neuvième jour du mois de Janvier, 1 an de grâce

ndl fept cent quatre-vingt-onze, &

feptième. SignéhOMlS. Etplus bas, M. L. F. DuPOR .

Et fcellées du Sceau de l’État.

A PARIS.
DE L’IMPRIMERIE NATIONALE DU LOUVREi




